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  Note verbale datée du 27 mai 2005, adressée 
au Secrétariat par la Mission permanente 
du Pakistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente du Pakistan présente ses compliments à la Division des 
affaires maritimes et du droit de la mer et, se référant à sa lettre no CP/VI/1 du 
22 février 2005 relative à la sixième réunion du Processus consultatif officieux des 
Nations Unies ouvert à tous sur les océans et le droit de la mer, a l’honneur de lui 
faire parvenir ses vues sur les deux domaines critiques que sont : a) les activités de 
pêche et leur contribution au développement durable; et b) les débris marins (voir 
annexe). 

 La Mission permanente du Pakistan serait reconnaissante que la présente note 
et son annexe soient publiées en tant que document du Processus consultatif. 
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  Annexe à la note verbale du 27 mai 2005, adressée 
au Secrétaire général par la Mission permanente  
du Pakistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Communication du Ministère de l’environnement 
(Gouvernement pakistanais) 
 
 

 I. Les activités de pêche et leur contribution  
au développement durable 
 
 

1. Au Pakistan, le secteur des pêches apporte une contribution limitée mais 
notable à l’économie nationale. Il emploie environ 1 % de la population active 
civile, en majorité une main-d’œuvre non qualifiée. L’essentiel de ses recettes à 
l’exportation provient de la crevette qui a toujours été exploitée sans tenir compte 
des différentes étapes de son cycle de vie comme il aurait fallu le faire pour 
conserver des rendements durables. Du fait de l’augmentation croissante de l’effort 
de pêche, les captures par unité d’effort (CPUE) ont diminué considérablement. Le 
reste du sous-secteur des captures de pêche se caractérise par une sous-utilisation 
des stocks existants. L’aquaculture (mariculture) est pratiquement inexistante au 
Pakistan. Comme la majorité des zones d’habitat de la crevette se trouvent à 
proximité de villages côtiers, elles continuent de faire l’objet d’activités de pêche à 
petite échelle tout au long de l’année et en souffrent. Il est possible de remédier à ce 
problème par les moyens suivants : 

 a) Imposition d’une interdiction de deux mois sur la  pêche à la crevette; 

 b) Création d’autres sources de revenus pendant cette période; 

 c) Promotion de l’aquaculture (mariculture); 

 d) Amélioration des méthodes de pêche. 
 

  Politiques/mesures à adopter pour surmonter les problèmes liés  
aux activités de pêche 
 

 1. Exploitation optimale de la pêche en mer pour obtenir des prises 
annuelles atteignant des rendements durables; 

 2. Protection et remise en état des habitats de la crevette en limitant les 
prises à un niveau compatible avec des rendements annuels durables; 

 3. Réduction de la pauvreté au sein des communauté de pêcheurs; 

 4. Réduction de la pollution marine. 

Mesures 

 1. Exploitation optimale de la pêche en mer pour obtenir des prises 
annuelles atteignant des rendements durables : 

  a) Promotion de la pêche en haute mer; 

  b) Évaluation des stocks en vue de l’amélioration des pêches; 
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  c) Fixation d’un volume de prises compatible avec des rendements 
durables; 

  d) Protection des pêches contre la pollution. 

 2. Protection et remise en état des habitats de la crevette en limitant les 
prises à un niveau compatible avec des rendements annuels 
durables : 

  a) Création d’autres sources de revenus; 

  b) Création de zones marines protégées; 

  c) Fixation d’un volume de prises compatible avec des rendements 
durables; 

  d) Protection des pêches contre la pollution; 

  e) Remise en état/reforestation des forêts de mangrove pour lutter 
contre la disparition des habitats; 

  f) Prise en compte dans les politiques de la nécessité de d’accroître au 
maximum les écoulements d’eau des fleuves vers la mer pour lutter 
contre l’invasion marine. 

 3. Réduction de la pauvreté au sein des communauté de pêcheurs : 

  a) Promotion de la pêche en haute mer; 

  b) Création d’autres sources de revenus; 

  c) Fixation d’un volume de prises compatible avec des rendements 
durables; 

  d) Développement de l’aquaculture (mariculture); 

  e) Programmes de réduction des effets de la pauvreté reposant sur 
l’intégration à l’économie de marché des pêcheurs pratiquant la 
pêche de subsistance; 

  f) Amélioration des services de santé; 

  g) Amélioration de la nutrition. 

 4. Réduction de la pollution marine : 

  a) Mobilisation en faveur d’un approvisionnement en eau maximal des 
zones marines pour obtenir un facteur de dilution plus élevé; 

  b) Construction de stations d’épuration; 

  c) Sensibilisation des entreprises responsables pour lutter contre la 
pollution thermique; 

  d) Étroite coopération avec les autorités portuaires pour lutter contre 
la pollution par les hydrocarbures; 

  e) Sensibilisation des communautés de pêcheurs à la réduction de la 
pollution liée aux bateaux de pêche. 
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 II. Débris marins 
 
 

2. Les sources de débris marins sont les suivantes : 

 a) Eaux usées/déchets d’origine ménagère des villes de plus de 10 millions 
d’habitants; 

 b) Concentration à environ 45 % de l’industrie pakistanaise (en valeur 
ajoutée) à Karachi; 

 c) Déchets provenant de deux ports de commerce (Karachi et Port Qasim) et 
de quatre ports de pêche. Les ports maritime et fluvial de Karachi sont les plus 
fréquentés et la pollution provient pour l’essentiel des navires et du terminal 
pétrolier; 

 d) Déchets des aciéries, centrales et raffineries. 

3. À Karachi, la plupart des déchets toxiques sont déversés en mer. Ils sont à 
l’origine de plusieurs problèmes qui sont les suivants : 

 a) L’eutrophisation causée par la pollution due aux eaux usées (et autres 
matières organiques biodégradables telles que les déchets de la transformation du 
poisson) du fait de l’accroissement général de la biomasse lié à la prolifération des 
algues a entraîné une diminution de la faune ayant une valeur économique 
importante; 

 b) Pollution thermique; 

 c) Augmentation de la turbidité; 

 d) Envasement; 

 e) Détérioration de la mangrove; 

 f) Problèmes de santé chez les populations côtières. 

4. Si la tendance actuelle persiste et que rien n’est fait pour l’inverser, on peut 
s’attendre à ce que le secteur du port de Karachi actuellement caractérisé par une 
désoxygénation des fonds marins s’étende à presque toute la zone et ses eaux 
mortes. Ce phénomène s’étendra progressivement aux fleuves ce qui aura des 
conséquences graves sur les espèces vivant au fond des cours d’eau et la faune 
benthique. 
 

  Politiques/mesures qui peuvent être adoptées pour surmonter ces problèmes 
 

  Déchets solides 
 

 1. Promotion de la réutilisation et du recyclage par le biais de la 
privatisation de l’enlèvement de ces déchets; 

 2. Aide à la commercialisation en vue d’une utilisation efficace du système 
de récupération. 

Mesures 

 • Mise au point d’un système municipal efficace de rachat des déchets aux 
points de distribution intermédiaires; 
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 • Promotion de la production d’énergie provenant des déchets et du compostage 
des végétaux par le secteur  privé; 

 • Application aux pratiques d’enfouissement des normes sanitaires qui 
s’imposent; 

 • Mise en place d’un système d’incitation et de contrôle. 
 

  Effluents 
 

 1. Adoption de techniques d’épuration faisant appel à la récupération et à la 
réutilisation de l’eau, des nutriments et des matières organiques, qui 
soient sûres et rentables pour l’exploitant; 

 2. Accent mis dans les réglementations sur les déchets industriels, qui 
contiennent des effluents toxiques; 

 3. Appui à la récupération et à la réutilisation des métaux lourds provenant 
des effluents industriels. 

Mesures 

 • Mise au point de systèmes sûrs d’irrigation utilisant les eaux usées;  

 • Promotion de la réduction de la demande grâce à la récupération des métaux 
lourds par les établissements industriels avant l’évacuation des déchets; 

 • Mise en place d’un cadre juridique, institutionnel et tarifaire pour appuyer ces 
mesures. 

 


